
 

Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle 
il se présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
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Commentaire de documents. 

Les sociétés occidentales dans la grande dépression 1929- 1939 
 
 
 
Document 1. File d’attente de chômeurs devant une soupe populaire, Chicago, février 1931 
 

 
 
Source : Anonyme, National Archives and Records Administration, Still Picture Records Section, Special 
Media Archives Services Division. 
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Document 2. Les accords de Matignon (1936.) (Extraits) 
 
 
 
Article premier 
La délégation patronale admet l’établissement immédiat de contrats collectifs de travail. 
 
Article 2 
Ces contrats devront comprendre notamment les articles 3 à 5 ci-après. 
 
Article 3 
L’observation des lois s’imposant à tous les citoyens, les employeurs reconnaissent la liberté d'opinion, 
ainsi que le droit pour les travailleurs d’adhérer librement et d’appartenir à un syndicat professionnel 
constitué en vertu du livre III du Code du travail. 
 
Les employeurs s’engagent à ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou de ne pas 
appartenir à un syndicat pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne l’embauchage, la conduite ou 
la répartition du travail, les mesures de discipline ou de congédiement. 
 
Si une des parties contractantes conteste le motif du congédiement d’un travailleur comme ayant été 
effectué en violation du droit syndical ci-dessus rappelé, les deux parties s’emploieront à reconnaître 
les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable. Cette intervention ne fait pas obstacle 
aux droits pour les parties d’obtenir juridiquement réparation du préjudice causé. 
 
L’exercice du droit syndical ne doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois. 
 
Article 4 
Les salaires réels pratiqués pour tous les ouvriers à la date du 25 mai 1936 seront, du jour de la reprise 
du travail, rajustés suivant une échelle décroissante commençant à 15 % pour les salaires les moins 
élevés pour arriver à 7 % pour les salaires les plus élevés, le total des salaires de chaque établissement 
ne devant, en aucun cas, être augmentés de plus de 12 %. […] 
Les négociations pour la fixation par contrat collectif de salaire minima par régions et par catégories, 
qui vont s’engager immédiatement, devront comporter en particulier le rajustement nécessaire des 
salaires normalement bas. 
 
Article 5 
En dehors des cas particuliers déjà réglés par la loi, dans chaque établissement comprenant plus de dix 
ouvriers, après accord entre organisations syndicales, ou, à défaut, entre les intéressés, il sera institué 
deux (titulaires) ou plusieurs délégués ouvriers (titulaires ou suppléants) suivant l’importance de 
l’établissement. Ces délégués ont qualités pour présenter à la direction les réclamations individuelles 
qui n’auraient pas été directement satisfaites, visant l’application des lois, décrets, règlements du Code 
du travail, des tarifs de salaires, et des mesures d’hygiène et de sécurité. 
[…] 
 

Source : Jean Vigreux, Histoire du Front populaire, Paris, Tallandier, 2016, pp. 321-323 
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